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DE L'ELECTION DES DELEGUES DU
33

Nombrededérésués(oudérésué, CONSEIL MUNICIPAL ET DE LEURS
supplémentaires) à él ire: ,

o SUPPLEANTS EN VUE DE

Nombredesuppréantsàérire, L'ÉLECTION DHS SÉruATEURS

L'an deux mi l le  onze,  le  d ix-sept  ju in  à d ix-neuf  heures zéro minute,  en appl icat ion des ar t ic les

L.  283 à L.  290-1 du code é lectora l ,  s 'est  réuni  le  consei l  munic ipa l  de la  commune de Chavi l le

Éta ient  présents les consei l lers  munic ipaux su ivants)  1 :

G U I L L E T  J e a n - J a c o u e s LE VAVASSEUR Bérengère

LIEVRE Hervé GAVOIS Mar ie -Sab ine

R E  A n n i e MESADIEU Anne-Lou i se

TAMPON-LATCRRIETTE Christophe DUCFIASSAINGHECKEL Anne

PROUTEAU Hélène RIVIER Jacques

B E S  M i c h e l LEVAIN Jean

T I L L Y  A r m e l l e Q U O N I A M  J o c e l y n e

GRANDCHAMP Mar ie -Od i le GRIVEAU Cather ine

LABILLE Claude BESANÇON Thierry

BLANDEAU MauT ice AVEL INO Yann ick

B R O S S O L L E T  A n n e PANISSAL Hubert

MIGNARD Caro le

CARDIN Jean-P ier re

C O T H E N E T  G i l l e s

B I S S O N  J a c q u e s

B O U N I O L  J e a n - P i e r r e

PRADET Br ig i t te

' Indiquer les nom et prénom d'un conseiller par case. Les conseillers municipaux qui n'ont pas la nationalité française ne peuvent
participer à l'élection des délégués et de leurs suppléants (article LO 286-l du code électoral). Dans les communes de 9 000
habitants, ils sont remplacés par le premier candidat non encore proclamé conseiller de la liste sur laquelle ils se sont présentés pour
l 'élection du conseil municipal.



Absents 2 :
Ann ie  RE) ,  P ie r re
Sab ine  GAVOIS) ,
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F ranço is -Mar ie  PA ILLER (pouvo i r  à  C laude  LABILLE) ,
de  SAINT-SERNIN (pouvo i r  à  A rme l l e  T ILLY) ,  Au ré l i e

Ne l l y  FLORENT (pouvo i r  à  Jacques  R IV IER)

Geneviève DAEL (pouvoi r  à
DESNEE (pouvo i r  à  Mar ie -

1 .  M ise  en  p lace  du  bu reau  é lec to ra l

M .  Jean-Jacques  GUILLET,  ma i re  (ou  son  remp laçan t  en  app l i ca t i on  de  I ' a r t i c l e  L .2122-17
du CGCT) a ouver t  la  séance.

M  Yann i ck  AVEL INO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  a  é té  dés igné  en  qua l i t é  de
secréta i re  par  le  consei l  munic ipa l  (ar t .  L .  2121-15 du CGCT).

Le maire (ou son remplaçant)  a  procédé à I 'appel  nominal  des membres du consei l ,  a
dénombré 28. . . . . .  consei l lers  présents et  a  constaté que la  condi t ion de
quorum posée  à  I ' a r t i c l e  L .2121-17  du  CGCT é ta i t  r emp l i e  3 .

Le maire (ou son remplaçant)  a  ensui te  rappelé qu 'en appl icat ion de l 'ar t ic le  R.  133 du code

électora l ,  le  bureau é lectora l  est  prés idé par  le  maire ou son remplaçant  et  comprend les deux

conse i l l e r s  mun ic ipaux  l es  p lus  âgés  e t  l es  deux  conse i l l e r s  mun ic ipaux  l es  p lus  j eunes  p résen ts  à

l ' ouve r tu re  du  sc ru t i n ,  à  savo i r  MM C laude  LABILLE,  Maur i ce  BLANDEAU,  Yann ick  AVEL INO,

Anne  DUCHASSAI  NG-H ECKEL

2 .  Mode  de  sc ru t i n

Le maire (ou son remplaçant)  a  ensui te  inv i té  le  consei l  munic ipa l  à  procéder  à l 'é lect ion
des délégués et  de leurs suppléants en vue de l 'é lect ion des sénateurs.  l l  a  rappelé qu 'en
appl icat ion des ar t ic les L.  289 et  R.  133 du code é lectora l ,  les délégués (ou délégués
supplémenta i res)  e t  leurs suppléants sont  é lus sur  la  même l is te ,  sans débat ,  à  la  représentat ion
propor t ionnel le  su ivant  la  règ le de la  p lus for te  moyenne,  sans panachage n i  vote préférent ie l .  En
cas d 'égal i té  de suf f rages,  le  p lus âgé des candidats  est  déc laré é lu.

Le maire (ou son remplaçant)  a  également  préc isé que leè députés,  les consei l lers
régionaux,  les consei l lers  généraux,  les consei l lers  ter r i tor iaux de Saint -Pierre-et -Miquelon et  les
membres d 'une assemblée de Prov ince de Nouvel le  Calédonie ne peuvent  êt re é lus délégués ou
suppléants par  les consei ls  munic ipaux dans lesquels  i ls  s iègent  (ar t .  L .  287,  L .  445 et  L .  556 du
code é lectora l ) .

Le maire (ou son remplaçant)  a  rappelé que les délégués sont  é lus parmi  les membres du
conse i l  mun ic ipa l  e t  que  l es  supp léan ts  son t  é lus  so i t  pa rm i  l es  membres  du  conse i l  mun ic ipa l ,  so i t
parmi  les é lecteurs de la  commune.  Les délégués supplémenta i res sont  é lus parmi  les é lecteurs de
la  commune . '

Le maire (ou son remplaçant)  a  ind iqué que conformément  aux ar t ic les L.  284 à L.  286 du

code é lectora l ,  le  consei l  munic ipa l  devai t  é l i re  0 délégués (ou délégués supplémenta i res)  e t  9

su ppléants.

Les candidats  peuvent  se présenter  so i t  sur  une l is te  comportant  autant  de noms qu ' i l  y  a
de délégués (ou délégués supplémenta i res)  e t  de suppléants à é l i re ,  so i t  sur  une l is te  incomplète
(ar t .  L .  289 du code é lectora l ) .

'Préciser s'ils sont excusés, s'ils ont donné pouvoir et à qui (art. L.289 du code électoral).
3 Majorité des membres en exercice du conseil municipal. En I'absence de quorum, le conseil municipal doit être convoqué le

quatrième jour suivant la réunion initiale et peut alors délibérer sans condition de quorum (art. L. 2121-17 du CGCT).
n Dans les communes de 3 500 à 8 999 habitants il est procédé à I'athibution de sièges de délégués et de suppléants, dans les
communes de 9 000 à30 999 habitants, il n'est procédé qu'à I'attribution de sièges de suppléants et dans les communes de plus de
3l 000 habitants, il est procédé à l'attribution de sièges de délégués supplémentaires et de suppléants. Dans les communes de 9 000
habitants et plus, tous les conseillers municipaux sont délégués de droit.
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Avant  l 'ouver ture du scrut in ,  le  maire (ou son remplaçant)  a  constaté que 3
l is tes de candidats  avaient  é té déposées.  Un exempla i re de chaque l is te  de candidats  a été jo in t
au procès-verbal .

Lorsque le  nombre de candidats  est  supér ieur  à deux cents,  la  l is te  complète des candidats
de la  l is te  a été af f ichée dans la  sa l le  de vote et  les bul le t ins ne comportent  que le  nom de la  l is te
et  du candidat  tê te de l is te  (ar t ic le  R.  138 du code é lectora l ) .

3 .  Dé rou lemen t  du  sc ru t i n

Chaque  conse i l l e r  mun ic ipa l ,  à  I ' appe l  de  son  nom,  a  fa i t  cons ta te r  au  p rés iden t  qu ' i l  n ' é ta i t
po r teu r  que  d 'une  seu le  enve loppe  ou  d 'un  seu l  bu l l e t i n  p l i é  du  modè le  un i fo rme  fou rn i  pa r  l a
mair ie .  Le prés ident  I 'a  constaté,  sans toucher  l 'enveloppe (ou le  bul le t in)  que le  consei l ler
munic ipa l  a  déposé lu i -mème dans I 'urne ou le  réceptac le prévu à cet  e f fe t .  Le nombre des
consei l lers  qui  n 'ont  pas souhai té  prendre par t  au vote,  à  l 'appel  de leur  nom, a été enregis t ré.

Après le  vote du dern ier  consei l ler ,  le  prés ident  a  déc laré le  scrut in  c los et  les membres du
bureau é lectora l  ont  immédiatement  procédé au dépoui l lement  des bul le t ins de vote.  Les bul le t ins
ou enveloppes déclarés nuls  par  le  bureau en appl icat ion Ce I 'ar t ic le  L.  66 du code é lectora l  ont  é té
sans except ion s iqnés par  les membres du bureau et  annexés au procès-verbal  avec ment ion de la
cause de leur  annexion.  Ces bul le t ins ou enveloppes,  annexées avec leurs bul le t ins,  sont  p lacés
dans une enveloppe c lose jo in te au procès-verbal  por tant  l ' ind icat ion du scrut in  concerné.

4.  É lect ion des déléqués (ou déléqués supplémenta i res)  e t  des suppléants

4 .1 .  Résu l ta t s  de  l ' é l ec t i on

a. Nombre de conseil lers présents à I 'appel n'ayant pas pris part au vote... . . . . . . . . . . . . . .  0

b. Nombre de votants (enveloppes ou bullet ins déposés) .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  33

c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L. 66 du code électoral).... 1

Les mandats de délégués (ou délégués supplémenta i res)  sont  répar t is  ent re toutes les
l is tes à la  représentat ion propor t ionnel le .  Le bureau détermine le  quot ient  é lectora l ,  en d iv isant  le
nombre de suf f rages expr imés dans la  commune par  le  nombre des délégués (ou délégués
supplémenta i res)  à  é l i re .  l l  est  a t t r ibué à chaque l is te  autant  de mandats de délégués (ou délégués
supplémenta i res)  que le  nombre des suf f rages de la  l is te  cont ient  de fo is  le  quot ient  é lectora l .  Les
s ièges non répar t is  par  appl icat ion des d isposi t ions précédentes sont  a t t r ibués se lon la  règ le de la
p lus for te  moyenne.  A cet  e f fe t ,  les s ièges sont  conférés successivement  à ce l le  des l is tes pour
laquel le  la  d iv is ion du nombre de suf f rages recuei l l is  par  le  nombre de s ièges qui  lu i  ont  dé jà été
at t r ibués,  p lus un,  donne le  p lus for t  résul ta t .  S i  p lus ieurs l is tes ont  la  même moyenne pour
l 'a t t r ibut ion du dern ier  s iège,  ce lu i -c i  rev ient  à  la  l is te  qui  a  obtenu le  p lus grand nombre de
suf f rages.  En cas d 'égal i té  de suf f rages,  le  s iège est  a t t r ibué au p lus âgé des candidats
suscept ib les d 'ê t re proc lamés é lus.

Une fo is  I 'a t t r ibut ion des mandats de délégués at t r ibués,  i l  est  procédé de la  même manière
pour  l 'a t t r ibut ion des mandats de suppléants.  Dans les communes de I  000 à 30 999 habi tants ,  i l
n 'est  procédé qu 'à I 'a t t r ibut ion de s ièges de suppléants.
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INDIQUER LE NOM DE LA LISTE
OU DU CANDIDAT TÊTE DE LISTE

(dans I'ordre décroissant des suffrages obtenus)
Suffrages obtenus

Mandats de
délégués

(ou délégués
supplémentaires)

Mandats de
suppléants

I  l n i nn  nn r  r r  ( i hav i l l c 25

5

2

B

1

0

Ani r

Grorrne sncial iste

4.2.  Proc lamat ion des é lus

Le maire (ou son remplaçant)  a  proc lamé é lus délégués (ou délégués supplémenta i res)  les
candidats  des l is tes ayant  obtenu des mandats de délégués dans I 'ordre de présentat ion sur
chaque  l i s te  e t  dans  l a  l im i te  du  nombre  de  manda ts  de  dé légués  (ou  dé légués  supp lémen ta i res )
obtenus,  conformément  à la  feu i l le  de proc lamat ion jo in te au présent  procès-verbal .

l l  a  ensui te  proc lamé é lus suppléants les aut res candidats  des l is tes ayant  obtenus des
mandats de suppléants dans l 'ordre de présentat ion sur  chaque l is te  et  dans la  l imi te  du nombre de
mandats de suppléants obtenus,  conformément  à la  feu i l le  de proc lamat ion également  jo in te.

5 .  Cho ix  de  l a  l i s te  des  supp léan ts  pa r  l es  dé léqués  de  d ro i t  s

Dans les communes de 9 000 habi tants  et  p lus,  le  maire (ou son remplaçant)  a  rappelé que
les délégués de dro i t  présents doivent  fa i re  connaî t re  au bureau é lecto ia l ,  avant  que la  séance ne
soi t  levée,  la  l is te  sur  laquel le  seront  dés ignés les suppléants qui ,  en cas d 'empêchement ,  les
remplaceront .  l l  a  auss i  ind iqué que s i  un consei l ler  munic ipa l  a  également  la  qual i té  de député,
consei l ler  rég ional ,  consei l ler  généra l ,  consei l ler  ter r i tor ia l  de Saint -Pierre-et -Miquelon ou membre
d'une assemblée de prov ince de Nouvel le-Calédonie,  son remplaçant  do i t  fa i re  connaî t re  se lon les
mêmes  moda l i t és  l a  l i s te  su r  l aque l l e  se ra  dés igné  son  supp léan t .

Les consei l lers  munic ipaux présents ont  fa i t  connaî t re  la  l is te  sur  laquel le  seront  dés ignés,
en cas d 'empêchement  avéré,  leurs suppléants,  pour  par t ic iper  à l 'é lect ion des sénateurs.  Ce choix
est  re t racé sur  la  feu i l le  annexée au procès-verbal .

s Supprimer le 5 dans les communes de moins de 9 000 habitants.
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6. Observations et réclamations 6

M. Hubert PANISSAL n'a pas souhaité choisir une liste de suppléants

7.  Clôture du procès-verbal

Le présent procès-verbal, dressé et clos, le vendredi17  j u in  2011 ,  à  20

lecture, signé par le maire (ou son remplaçant), les

Le secrétaire, 
f

Les deux conseillers municipaux

l \ ld,\-
/es p/us jeunes,

fr-
(_/

t Si les observations et réclamations sont trop longues pour être consignées dans cet espace, elles sont rédigées sur une feuille annexe,
signée et paraphée par les membres du bureau, qui est jointe au procès-verbal. Mention de cette annexion est faite au bas du

- paragraphe << Observations et réclamations >.
' Le premier exemplaire du procès-verbal doit être affiché aussitôt après sa clôture à la porte de la mairie. Le deuxième exemplaire du

procès-verbal est conservé au secrétariat de la mairie. Le troisième exemplaire doit être aussitôt transmis, avec toutes les autres
pièces annexées, au préfet ou au haut-commissaire.

minutes, en tr iole exemplaire 7 a êlê, après
autrestl lémbres dÙ bureau et le secrétaire.



COMMUNE :  CHAVILLE

Communes de 3 500 habitants et plus

annexe au procès-verbal de
l'élection des délégués des conseils
municipaux et de leurs suppléants

ÉucrroN DEs oÉlÉeuÉs DEs coNsErls MUNrcrpAUx ET DE LEURs suppLÉANTs
EN VUE DE L'ÉLECTION DES SÉNATEURS

FEUILLE DE PROCLAMATION no. . , . . / . . . . . , . '

annexée au procès-verbal des opérations électorales

Nom et orénom de l 'élu (e) Liste sur laquelle i l  ou el le f iqurait Mandat de l'élu(e) 2

M. de Marin des Bouil lères Charles Liste Union pour Chavi l le, Suppléant

Mme Dulondel Christ iane .. . . .  . . . . . . Liste Union pour Chaville Suppléant

M.  Bor  Jean-Franco is  . . . . . . . . . . . . . . . . Liste Union oour Chaville Suppléant

Mme Duchassainq Marie-Antoinette . Liste Union oour Chavi l le.. Suppléant

M. Al lain Jean-Pierre . Liste Union oour Chavi l le.. Suppléant

Mme Gaud in  Genev iève  . . . . . . . . . . . Liste Union pour Chavi l le.. Suppléant

M. Orssaud Jacoues .. . . . . . . . Liste Union pour Chavi l le.. . . Suppléant

Mme Blanchaud Corinne Liste Union pour Chavi l le.. . . Suppléant

Mlle Coste lsabelle Liste Aqir Suppléant

M .

Liste

Liste

Liste

M

M

M Liste

M Liste

Liste

Liste

Liste

M  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Liste

M  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . . . . . . . . . . . . . .

M . . . . . . . . . . . . . .

M  . . . . . . . . . . . . . . . . . . I  ie lê

M . . . . . . . . . . . . . . Liste

M . . . . . .

M .

M . L i s t e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M . L i s t e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

M Liste

M .

M . . . . . . . . . . . . . . . . - r - \ " Liste

Fait à Chavillf, E 17 juin 2011

Le maire (ou son haplaÇant), L bureau, &:t
Le secrétaire,

ffidre décrotssanl du no.br. d..ffiiffiLes élus so
de oroclmation.
'zIndiquer s' i l  s'agit d'un délégué, d'un délégué supplémentaire ou d'un suppléant

sur chaoue liste. En cas de besoin- uti l iser plusieurs feuil les



Communes de 9 000 habitants et plus

ANNEXE AU PROCÈS-VERBALCOMMUNE :  CHAVILLE

oÉsre runuoN DEs suppLÉANTs DEs oÉlÉeuÉs DE DRorr
DES CONSEILS MUNICIPAUX EN VUE DE L'ÉLECTION DES SÉNATEURS

oÉcmnnrloN DE cnorx no...,.../....,., '
annexée au procès-verbal des opérations électorales

PANISSAL Hubert

w
K-^
f,'ù '

Le secrétaire,

I Dans les communes de 30 000 habitants et plus, uti l iser plusieurs feuil les de déclration de choix


